| RELEVE DE CONCLUSION

1 Assouplir les conditions d’utilisation des jours épargnés

Des 2008 les modditZs de conodmmation des jours de travail suppmentaires Zpargn
(CET) seront assouplies, pour mieux rZponde aux souhats des agents et aux contraintes de
fondionneament du service public.

Aing, les regles de gestion des comptes tenant au pr?@vis, au nombre minimal de jours
prendre, au d4ai de pZemption et au minimum dejours Zpagn4 avant consommation seront
revues.

De faron gZhZale, pour garantir la bonne organisation et la continuitZ du service, les
| employeurs et |es organisationssyndicales pouront nZgoder |ocalement des dates concertZes
| deprisedejoursderepos

Les modifications reglementaires nZcessaires seront concertZes avec les organisations
syndicales et publiZes avant juin 2008.

2 Réduire les stocks de jours accumulés dans la FPE et la FPT pour les agents qui
estiment ne pas pouvoir les consommer

AVICDnsIar dece qui est privu danslafondion publiquehogitaliere, les agents publics qui le
dzsirent auront droit ~ la monZisation de la moitiZ du nombre de jours dzenus sur leur CET
au 31 dZembre 2007,

Le paement s@ffectuera, dans la limite de 4 jours chaque annZe, aux memes taux que ceux
prévus par le dZeret nj2007-1597du 12 novembre 2007 ingituant uneindemnitZ compensant
les jours de repostravaill Zs. Ce droit sera ouvert aux agents en 2008 des |@ntrZe en vigueur
du texte nZessaire.

Au-dd” de la possibilitZ offerte au point prZcZdent, d@utres modes de conspmmation des
jours stockZs sur les CET seront offerts aux agents qui le souhatent. Le rzgime futur des CET
s@ppuiera sur trois optionsoffertes aux agents :

- unesortie en temps: en toute hypohese comme aujourd®ui, les agents auront la
garantie depouvor utiliser desjours Zpargn4 souslaforme dejours decongZ;
transformZs en Zpargneretraite afin d@ugmenter le montant delapenson. Un systsme:
de raversion aux ayants droit s@ppliquea. LQ@pargne retraite se prZsentera sous la
forme d@cha de points de retraite dans le cadre du rZgime additionnd sur les primes
(RAFP) ;

- une sortie sous forme de monZisation par paiement immZdiat (montant exclu du
calcul delaGipa).

L Grticulation de ces trois modditZs stéffectuera en prenant en consdZation notamment :
- lanzessitZdenepas entra’ner d@bsence excessive du service ;
- |GntZet dedAeloppe |Gpargneretraite ;
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- I@quitZ sur le plan des tarifs par rappott aux agents qui exerceront le droit mentionnZ

au point prZcZdent.
UnejiZyodation spZifiquesera engagze sur ces sujets avec les organisationssyndicales.
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RELATIF A L’AMELIORATION

DES LA POLITIQUES SOCIALES POUR MIEUX PRENDRE EN COMPTE LES
BESOINS DES AGENTS

1. Accompagner la montée en charge du nouveau dispositif de protection sociale
| complémentaire

Les mZcanismes d@ntervention des employeurs publics en faveur de la protection sodae
complZmentaire de leurs agents ont A7 refondz au plan juridiqueen 2007.A court terme, il
convient de veiller ~ la mise en oeuvre effective dans la fondion publique de ce nouveau
dispostif fondZsur des prindpes detrangparence et de solidaritZ

A moyen terme, il sGgit d@ssurer samontZe en charge

A cet effet, un groupedetravail assodant les organisationssyndicales se rZunira au cours du
premier trimestre 2008 pour suivre |'aboutissement des procZdures de mise en conaurrence en
cours et explorer les orientations”™ retenir pou |'avenir.

2. Mieux tenir compte des besoins liés au logement et aux transports dans les grandes
agglomérations.

Les montants plafondsactuds des aides et prets versZs ne correspondent pas ~ la rZditZ des
montants des loyers dans les grandes agglomZrations (lle de France, PACA et ZUS). Les
montants plafondsde |Gide~ I@ngallation des personnes (AIP) et du Pret MobilitZ pour ces
secteurs gZographiques seront reval orisZs au 1% septembre 2008comme suit :

-AIP: le plafond seraportZ”™ 900eurosen lle de France, PACA et ZUS (actudlement 700!)
et 500euros (actudlement 350!) danslereste dela France.

-pret mobilitZ pour|es agents sngtallant en Ile de France, PACA et ZUS : le montant plafond
seraportZ”™ 2.000euros (actudlement 1.000!) .

Le champ des dZ)ensgs pouvant «tre couvetes est Aargi afin de pemettre de financer, outre
lacaution, lesfrais d@gence et les frais de ddnznegement.

Le champ des bzhZiciaires du pret mobilitZ sera Aargi aux agents coneernzs par une
op4ation de mobilitZdemand£ par |@dministration.

Pour les rZgions |dF, PACA et les ZUS, du fait des conditions d@ttribution des prestations
AIP et Pret MobilitZ certains agents de I@tat, pouttant Cprimo-arrivants E dans la fondion
publique de I(Ftat, ne peuvent bzhZicier de ces deux dispositifs. La condition de
dZmZnagement > 70 kilometres sera assouplie de maniere ~ offrir ces prestations™ tout agent
changeant delogement ~ |®ccasion de sa premiere affectation,

Il'y alieu d@ngager une Zudesur les enjeux d@n accompagneament des cozts ghzZs par le
logement des enfants des agents poursuivant leurs Zudes hors de la rZsidence familiadle en
andysant notamment les dispostifs d®res et d4~ mis en place danscertainsministeres.

Enfin, un bilan du dispostif de remboursement des frais de trangports collectifs en province
sera effectuZ

3. Mieux tenir compte des besoins liés a la restauration de certains agents
3
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Pour tenir compte de certaines difficultZs d'acces ~ la restauration collective, une Zude sur

2007. Cette Zude ambitieuse, qui vise = permettre” tous lesagents de bzhZicier d'uneou 2’08 il

pluseurs solutionsde restauration sera menZe sur 18 mois. Un point d'Zape sera fait avec les
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